
L'accord du supérieur hiérarchique est-il obligatoire pour valider
un remboursement de frais professionnels ?

Réponse courte

L'accord explicite du supérieur hiérarchique n'est pas légalement obligatoire pour valider un remboursement de

frais professionnels au Luxembourg. L'obligation de remboursement existe dès lors que les frais sont légitimes et

justifiés, indépendamment de toute procédure de validation.

Cependant, l'employeur peut imposer une procédure de validation via ses règles internes dans le cadre de son

pouvoir d'organisation. Cette validation peut être préalable ou a posteriori, selon la politique interne de l'entreprise et

la nature des dépenses engagées.

Définition

La validation hiérarchique désigne le processus d'autorisation ou de contrôle exercé par un supérieur sur les

dépenses engagées par ses collaborateurs. Elle peut intervenir avant l'engagement des frais (autorisation

préalable) ou après (contrôle a posteriori).

Les frais professionnels sont les dépenses nécessaires engagées par le salarié dans l'exercice de ses fonctions

et dans l'intérêt exclusif de l'employeur : déplacements, repas professionnels, hébergement, matériel, formations.

Conditions d’exercice

Principe légal fondamental : L'employeur doit rembourser les frais professionnels justifiés et légitimes, même en

l'absence de validation hiérarchique préalable. Cette obligation découle directement de la loi et ne peut être

conditionnée par des procédures internes.

Pouvoir d'organisation de l'employeur : L'employeur peut définir des procédures de validation dans le cadre de

son pouvoir de direction, à condition qu'elles soient :

Raisonnables et proportionnées aux enjeux

Clairement communiquées aux salariés

Appliquées de manière égale (article L.251-1 du Code du travail)

Limites des procédures internes : Les règles de validation ne peuvent jamais dispenser l'employeur de

rembourser des frais professionnels légitimes, même si les procédures n'ont pas été respectées.
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Modalités pratiques

Types de validation possibles :

Autorisation préalable : pour les dépenses importantes ou exceptionnelles

Validation a posteriori : contrôle après engagement des frais

Validation automatique : pour les frais récurrents et plafonnés

Validation déléguée : attribution du pouvoir de validation à des responsables désignés

Critères de différenciation : L'employeur peut moduler les procédures selon :

Le montant des dépenses

La nature des frais (récurrents ou exceptionnels)

Le niveau hiérarchique du salarié

La fréquence des déplacements

Documentation requise : Quelle que soit la procédure, le salarié doit fournir des justificatifs probants et

l'employeur doit conserver la trace des validations accordées ou refusées.

Pratiques et recommandations

Établissement d'une politique claire : Définissez des règles écrites précisant les conditions de validation selon le

type et le montant des frais. Communiquez ces règles à tous les salariés concernés.

Délégation de pouvoir : Désignez clairement les personnes habilitées à valider les frais selon leur niveau. Évitez

les circuits de validation trop complexes qui retardent les remboursements.

Procédures d'exception : Prévoyez des modalités dérogatoires pour les situations d'urgence ou d'absence du

validateur habituel. Documentez ces exceptions.

Formation des validateurs : Sensibilisez les managers à leurs responsabilités en matière de validation. Rappelez-

leur qu'ils ne peuvent refuser des frais légitimes pour non-respect de procédures.
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Cadre juridique

Principe général : obligation légale de remboursement des frais professionnels engagés dans l'intérêt de

l'employeur

Article L.251-1 du Code du travail (égalité de traitement entre salariés)

Pouvoir de direction de l'employeur : faculté d'organiser les modalités de contrôle et de validation

Principe de bonne foi contractuelle : équilibre entre contrôle légitime et facilitation des remboursements

Jurisprudence luxembourgeoise : nullité des clauses ou pratiques privant abusivement le salarié de ses

droits

Le non-respect des procédures de validation peut constituer un manquement disciplinaire mais ne peut jamais justifier le refus de

remboursement de frais professionnels légitimes. L'employeur qui refuse un remboursement pour ce seul motif s'expose à des

sanctions et doit procéder au paiement avec intérêts de retard.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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